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Devenez Barman monde de la nuit
Le barman monde de la nuit connaît les cocktails des plus grands classiques aux derniers à la mode en France comme à l’étranger. Il doit, bien sur, créer l’ambiance de l’établissement nécessaire à la fidélisation de la clientèle.
Le barman de la nuit a un sens de l’organisation, de l’écoute et du relationnel. Il gère la mise en place ainsi que l’approvisionnement et le stockage des marchandises. La communication est la source essentielle pour conseiller et renseigner le client sur les activités du bar.

Il assure la sécurité des biens et des personnes.
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	Diplôme préparé : 
Certificat de qualification professionnelle (CQP) délivré par la commission Paritaire Nationale de l’Emploi de l’Industrie Hôtelière (CPNE/IH).
Contrat de travail : 
Un contrat de professionnalisation d’un an rémunéré : pourcentage du SMIC pendant la formation dépendant de l’âge et du niveau de formation. 80% du temps en entreprise et 20% en formation continue ou en DIF.
Conditions d’entrée : 

· Etre majeur
· Entretien de sélection

· Recrutement par l’entreprise




Contenu de la formation :

UNE FORMATION PROFESSIONNELLE 
· Une formation basée sur un référentiel validé par les professionnels du secteur et  calquée sur la progression des compétences en entreprises.
· Une pédagogie axée sur des parcours individualisés qui prennent en compte vos acquis grâce à un parcours modulaire.
· Une équipe pédagogique constituée de consultants et de professionnels reconnus pour les compétences.
· Une promotion composée de 20 personnes.
· Un accompagnement individualisé en entreprise tous les … mois.
Contact : Christèle POULAIN


02 99 05 46 42


cpoulain@fac-metiers.fr
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